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Réunion téléphonique du mardi 06 juin 2023 
 
Président : Patrick BELISSANT 

Présents : Abtissem HARIZA, Adrien RIGAUD, Michel GODIGNON, Roland LOUBEYRE 

Assiste : Yves BEGON, Président des compétitions 

 
INFORMATIONS 
 

BARRAGES 
 

Pour cette saison, les rencontres de barrage pour : 

• L’accession en Championnat National U19 : A.S. MONTFERRAND / A.S. ST PRIEST 

• L’accession en Championnat National U17 (2ème accédant) : A.S. ST PRIEST / DOMTAC 

• La descente en U16 R2 : en attente – dossier en cours 

se dérouleront le dimanche 18 juin 2023 sur les installations du club de S.A.Thiers.  

 

TABLEAU DES ACCESSIONS ET RELEGATIONS EN CHAMPIONNATS 
REGIONAUX JEUNES 
 

Faisant suite à plusieurs demandes de renseignements, la Commission Régionale Sportive des 
Jeunes invite les clubs à consulter le tableau des montées et descentes de la saison 2022-2023 
paru sur le site internet de la LAuRAFoot en cliquant ici. 
 

POINTS DE PENALISATION 

L’article 64-2 des Règlements Généraux de la LAuRAFoot prévoit qu’un retrait de points au 
classement final dans les divers championnats régionaux sera effectué en fin de saison en fonction 
du total des points-sanctions accumulés en championnat. 
Les sanctions fermes prises en Coupe ne sont pas prises en considération. 
 

Pour cela, il est fait application du barème de points pour la lutte contre la violence, l’antijeu, le 
comportement antisportif et la fraude, barème de retrait de points figurant aux pages 42 et 43 des 
Règlements Généraux de la LIGUE. 

SITUATION ACTUELLE 
Les Clubs ont la possibilité de connaitre la situation actuelle uniquement de leurs équipes en 
formulant une demande par écrit auprès du service compétitions de la Ligue. 

 
 
 
 
 

https://laurafoot.fff.fr/wp-content/uploads/sites/10/2022/11/Communiqu%C3%A9-CL-05.11.2022.pdf
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DOSSIERS 
 

MATCH A REJOUER : 

 

* U18 REGIONAL 2 – Poule A  
 

Match n° 21820.2 : ROCHE SAINT GENEST / U.S. BEAUMONT du 03/06/2023 

La Commission prend acte de la décision de la Commission Régionale des Règlements en date du 
05 juin 2023 qui a donné à rejouer le match n°21802.2 : ROCHE SAINT GENEST / U.S. BEAUMONT 
en U18 R2 – Poule A – à une date ultérieure, faisant suite à l’arrêt de son déroulement prononcé 
par l’arbitre officiel pour terrain devenu impraticable. 

 

FORFAITS : 

 

* U18 REGIONAL 2 – Poule A  
 

Match n° 21818.2 du 03/06/2023 

La Commission enregistre le forfait annoncé de l’U.S. MOZAC et donne match perdu par forfait à 
ladite équipe avec -1 point pour en reporter le gain de la victoire à l’équipe adverse, A.S. DOMERAT, 
sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) en application de l’article 23.2.2 des Règlements Généraux 
de la LAuRAFoot.  
 

* U18 REGIONAL 2 – Poule C  
 

Match n° 22002.2 du 03/06/2023 

La Commission enregistre le forfait annoncé du F.C. AIX LES BAINS et donne match perdu par 
forfait à ladite équipe avec -1 point pour en reporter le gain de la victoire à l’équipe adverse, U.S. 
DAVEZIEUX, sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) en application de l’article 23.2.2 des 
Règlements Généraux de la LAuRAFoot.  
 

* U16 REGIONAL 2 – Poule A  
 

Match n° 22317.2 du 04/06/2023 

La Commission enregistre le forfait annoncé du GROUPEMENT JEUNES YTRAC-SANSAC-
ROANNES et donne match perdu par forfait à ladite équipe avec -1 point pour en reporter le gain 
de la victoire à l’équipe adverse, C.S. NEUVILLOIS, sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) en 
application de l’article 23.2.2 des Règlements Généraux de la LAuRAFoot.  
 

* U16 REGIONAL 2 – Poule B  
 

Match n° 22382.2 du 04/06/2023 

La Commission enregistre le forfait annoncé de F.C. ROCHE ST GENEST et donne match perdu 
par forfait à ladite équipe avec -1 point pour en reporter le gain de la victoire à l’équipe adverse, A.S. 
ST PRIEST (3), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) en application de l’article 23.2.2 des 
Règlements Généraux de la LAuRAFoot.  
 

* U16 REGIONAL 2 – Poule D  
 

Match n° 22515.2 du 04/06/2023 

La Commission enregistre le forfait annoncé de BOURG SUD et donne match perdu par forfait à 
ladite équipe avec -1 point pour en reporter le gain de la victoire à l’équipe adverse, E.S. DE 
MANIVAL A ST ISMIER, sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) en application de l’article 23.2.2 
des Règlements Généraux de la LAuRAFoot.  
 

▪ COURRIER (Horaire) 
 

U 18 - REGIONAL 2 – Poule A 
 
* F.C. ROCHE SAINT GENEST (544208) 
Le match (à rejouer) n° 21820.2 : F.C. ROCHE SAINT GENEST / U.S. BEAUMONT se déroulera 
le samedi 10 juin 2023 à 14h00 au stade Grangeneuve, terrain synthétique, à Roche La Molière.  
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AMENDES 
 

 
A / FORFAIT : 
 
* U.S. MOZAC (521524) – Le club est amendé de la somme de 200 € pour le forfait sur le match n° 
21818.2 en U18 R2 - Poule A - du 03/06/2023 
* F.C. AIX LES BAINS (504423) – Le club est amendé de la somme de 200 € pour le forfait sur le 
match n° 22002.2 en U18 R2 - Poule C - du 03/06/2023 
* GROUPEMENT JEUNES YTRAC-SANSAC-ROANNES (582562) – Le club est amendé de la 
somme de 200 € pour le forfait sur le match n° 22317.2 en U16 R2 - Poule A - du 04/06/2023 
* F.C. ROCHE ST GENEST (544208) – Le club est amendé de la somme de 200 € pour le forfait 
sur le match n° 22382.2 en U16 R2 - Poule B - du 04/06/2023 
* BOURG SUD (539571) – Le club est amendé de la somme de 200 € pour le forfait sur le match n° 
22515.2 en U16 R2 - Poule D - du 04/06/2023 
 

B / F.M.I. 
 

Amende de 25 Euros pour non-transmission de la F.M.I. ou envoi hors-délai (heure limite 

réglementaire : dimanche 20h00). 

 

* AIN SUD (548198) : match n° 22380.2 en U16 R2 – Poule B – du 04/06/2023 

* C.S. ARPAJON (508747) : match n° 22779.2 en U15 R2 – Poule A – du 04/06/2023 

* F.C. BOURGOIN JALLIEU (516884) : match n° 22710.2 en U15 R1 Niveau B – Poule B – du 

04/06/2023  

* CHAPONNAY-MARENNES (546317) : match n°22001.2 en U18 R2 – Poule C – du 03/06/2023 

* F.C. COURNON (547699) : match n°22842.2 en U15 R2 – Poule B – du 03/06/2023 

* DOMTAC F.C. (526565) : match n° 22643.2 en U15 R1 Niveau B – Poule A – du 04/06/2023 

* F.C. ECHIROLLES (515301) : match n°22713.2 en U15 R1 Niveau B – Poule B – du 04/06/2023 

* OULLINS CASCOL (504563) : match n° 22577.2 en U15 Niveau A du 04/06/2023 

* F.C. RIOM (508772) : match n°21816.2 en U18 R2 – Poule A – du 03/06/2023 

* E.S. VEAUCHE (504377) : match n° 22644.2 en U15 R1 Niveau B – Poule A – du 04/06/2023 
 

 

 

Ces décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue dans un 

délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification, dans le respect des 

dispositions de l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 

 
 
Yves BEGON,       Patrick BELISSANT, 

 

 

Président Département Sportif    Secrétaire de séance 

 

 

 

 

 

 

 

 


